
 

 

 

 

 

Timing  

 

Lancement de l’appel : Mai-Juin 2025 

Clôture : 31 août 2025 

Annonce sélection : Octobre-Novembre 

2025 

 

 

Soutien financier  

 

140.000 € (maximum) 

 

 

Contacts  

 

ULB  

Département de Gestion Financière 

(DGF) - Cellule Patrimoine  

Avenue Franklin Roosevelt 50 – CP153  

1050 Bruxelles 

patrimoine@ulb.be  

 

 

 

 

Fonds Gaston Ithier : Subside 2025 

 

De quoi s’agit-il ?  

 
Le subside Gaston Ithier 2025 vise à soutenir des recherches fondamentales dans le domaine de l'oncologie en mettant 
l'accent sur la créativité et l'originalité du projet - pour un montant total maximum de 140.000 €. 
 
En principe, le subside aura une durée d’utilisation limitée à 3 années à partir de l’attribution. 
 

 

 

Pour qui ?  

 

L’appel 2025 est spécifiquement ouvert aux travaux en relation avec la cancérologie.  

 

Le subside, d’un montant maximum de 140.000 €, est destiné à financer un projet en cancérologie avec des frais de 

fonctionnement, d’appareillage et éventuellement contribuer à une partie de bourse de Doctorat. 

 

Le subside Gaston ITHIER 2025 est réservé aux équipes de recherche de l’ULB ainsi qu’aux hôpitaux et cliniques du 

réseau de l’ULB. 

 

Un ancien lauréat est non éligible pour une période de 2 ans qui suit l’attribution du subside. 
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Dépôt de candidature  

Le dossier de candidature devra comprendre : 

- Présentation du projet de recherche (en français ou en anglais : maximum 3 pages)  

- Le budget (1 page)  

- Le curriculum vitae du promoteur et des membres de son équipe y participant, mentionnant leurs publications  

- Le curriculum vitae du Doctorant, le cas échéant 

- Envoyé à la Cellule Patrimoine en version électronique (patrimoine@ulb.be) 

 

 

Critères de sélection  

Le jury de sélection jugera de l’intérêt du projet, de sa valeur potentielle ajoutée et de son originalité. 

La candidature devra être présentée par un chercheur académique. 

 

 

Rapports d’activité  

Le candidat bénéficiaire est tenu de transmettre au Comité de gestion du Fonds Ithier, un rapport annuel d’activités sur le 

degré d’avancement de sa recherche, ainsi qu’un rapport final sur les objectifs atteints ou non atteints - et sur l’utilisation 

du subside.  

 

 

Mention du Fonds Ithier - Publications  

Il est hautement souhaitable que la recherche financée par la Fonds Ithier contribue à une publication scientifique.  

Dans ce cas, et même si la publication parait au-delà de l’année de la recherche subsidiée, le support du Fonds Ithier 

devra obligatoirement être mentionné. 

 

 

Remise du Prix  

La cérémonie de remise du Prix aura lieu au Musée de la Médecine.  
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